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APPEL À PROJET

Fonds NAture - Nouvelle-Aquitaine Territoire
Uni pour Restaurer nos Ecosystèmes
Publics concernés

#Association
#Collectivité territoriale
#Établissement public

Domaines secondaires

#Environnement
#Biodiversité
#Littoral
#Foncier

Face aux défis croissants liés à la dégradation des écosystèmes, la Fondation du patrimoine et la Région Nouvelle-
Aquitaine se sont associées pour 3 ans (2025-2027) en créant un fonds inédit dédié à la préservation des milieux
naturels et de la biodiversité : le Fonds NAture.

Alimenté à parité par la Région Nouvelle-Aquitaine et la Fondation du patrimoine, et complété par du mécénat
d'entreprises engagées dans la protection et la valorisation du patrimoine naturel de leur territoire, le Fonds NAture
sera mobilisé pour financer des projets de préservation et restauration de la biodiversité, sur la base d’une sélection
conjointe, par le biais d’appels à projets.

Objectif

L'appel à projets du Fonds NAture a pour objectif de faire émerger et de soutenir des initiatives locales portées par des
structures publiques ou associatives au service de la biodiversité. Les actions proposées devront clairement démontrer un
impact positif direct sur la biodiversité et s’inscriront autant que possible dans une approche globale et territoriale de
reconquête de la biodiversité.

Ainsi, le Fonds Nature accompagnera :

Des travaux de restauration ou de sauvegarde d’espaces naturels (zones humides, forêts, prairies, milieux littoraux,
habitats d’espèces menacées…) ;
Des aménagements spécifiques permettant l’amélioration de la biodiversité au sein du bâti d'intérêt patrimonial (grilles
à chauve-souris, chiroptières, gîtes et nichoirs, protections, etc.);
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Des acquisitions foncières par des structures gestionnaires reconnues, lorsqu’un projet de gestion conservatoire est
préalablement défini ;
Des opérations de préservation d’espèces menacées dans le milieu naturel (faune, flore, fonge).

Calendrier

L’appel à projets est ouvert en continu sur toute l’année 2026.

Premier comité de sélection :
Date limite de dépôt des dossiers : 31 mars 2026 ;
Comité de sélection : courant juin 2026.

Un second comité pourra avoir lieu en 2026 en fonction du nombre de dossiers recevables.

Le calendrier présenté ci-dessus est donné à titre indicatif. La Fondation du patrimoine et la Région Nouvelle-Aquitaine se
réservent la possibilité et la liberté de modifier les dates et nombre des comités de sélection en cours d’année.

B&eacute;n&eacute;ficiaire

Sont éligibles à l'appel à projets du Fonds NAture les maîtres d'ouvrages publics ou associatifs :

Collectivités locales et leurs groupements,
Syndicats mixtes,
Etablissements publics,
Associations.

Montant

Montant de l'aide et critères d'éligibilité :

Seuil minimum d’aide sollicitée fixé à 10 000 € sauf pour les projets de biodiversité dans le bâti patrimonial (pas de
seuil) ;
Pour les structures publiques : obligation d'apporter un minimum de 20% d'autofinancement ;
Pour les associations, un autofinancement minimum sera exigé (étudié au cas par cas) ;
Montant et taux d'aide déterminés en fonction de la qualité des projets et de l'enveloppe budgétaire disponible.

Crit&egrave;res de s&eacute;lection

Les projets seront analysés au regard des critères suivants :

La robustesse du projet (plan de financement, mobilisation de partenaires, calendrier),
La qualité patrimoniale et les enjeux de restauration ou d'acquisition du site (intérêt écologique, zonages
environnementaux, enjeu de préservation/restauration, menaces pour la biodiversité...),
La qualité du projet (intérêt environnemental, ambitions en termes d'impacts, pérennité, protocoles scientifiques...),
L'intégration locale du projet (approche globale/territoriale).



Les dossiers lauréats de l’appel à projets seront sélectionnés par un comité composé de personnes représentantes de la
Région Nouvelle-Aquitaine et de la Fondation du patrimoine, appuyées par un collège d'experts ainsi qu'un collège de
mécènes.

Comment faire ma demande ?

Pour candidater, les porteurs de projets devront s'adresser à la Fondation du patrimoine, à l’adresse électronique suivante :

fonds-nature@fondation-patrimoine.org pour obtenir le formulaire de candidature.

Il devront ensuite déposer leur dossier de candidature complet en format dématérialisé (Word et PDF signé), via le formulaire
fourni accompagné des pièces justificatives demandées (listées dans le formulaire) à la même adresse : fonds-
nature@fondation-patrimoine.org 

Un accompagnement au montage du dossier pourra être apporté par la Fondation du patrimoine et ses bénévoles présents
sur le terrain aux porteurs de projets qui le souhaitent.
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